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Entre 

Le CENTRE DEPARTEMENTAL DE GESTION DE LA FONCTION PUBLIQUE TERRITORIALE DU PUY-DE-

DOME, ci-après désigné par « le Centre de gestion », représenté par son Président, Monsieur Roland 

LABRANDINE, dûment habilité par délibération du Conseil d’Administration en date du 5 décembre 

2014, d’une part, 

Et 
 

La Collectivité ou l’Etablissement Public intitulé(e) ………………………, ci-après désigné(e) par « la 

collectivité de mise à disposition » représenté(e) par ……………………………, dûment habilité(e) par 

délibération du Conseil …………………. en date du ……………………, d’autre part, 

 

 

Il a été d’un commun accord arrêté et convenu ce qui suit : 
 

 

ARTICLE 1 : OBJET DE L’ENGAGEMENT 
 

La présente convention est conclue en application des dispositions de l’article 25, 2ème alinéa de la loi 

n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée. 

A ce titre et à la demande de la collectivité, le Centre de gestion se chargera de trouver des agents 

issus des filières administratives et techniques, en fonction du besoin exprimé, pour les mettre à sa 

disposition afin de remplacer des agents momentanément indisponibles, ou pour un surcroît 

temporaire de travail, ou pour une mission particulière. 

Le Centre de gestion propose, dans la mesure du possible, des candidatures à la collectivité. En 

contrepartie, celle-ci s’engage à recruter l’agent par l’intermédiaire du Centre de gestion. 

 

ARTICLE 2 : RESPONSABILITE 
 

Les agents recrutés relèvent du Centre de gestion, leur employeur, et sont tenus de respecter les 

règles de fonctionnement du Service Missions Temporaires. A ce titre, le Centre de gestion s’engage à : 

 

- Vérifier les qualifications et habilitations requises des agents proposés (permis, formations 

obligatoires, habilitations) et à en informer la collectivité de mise à disposition. 

- S’assurer de l’aptitude physique de l’agent au poste proposé. 

 

Toutefois, dans l’exercice de leurs fonctions, les agents sont placés sous la responsabilité de la 

collectivité de mise à disposition, dans ce cadre, la collectivité de mise à disposition devient la 

résidence administrative des agents pendant toute la durée de la mission. A ce titre, la collectivité de 

mise à disposition s’engage à : 

 

- Veiller au respect des règles d’hygiène et de sécurité au travail. 

- Fournir tout équipement permettant l’exécution des missions confiées, dans le respect des 

normes en vigueur (Outils de travail, équipement de protection collective, équipement de 

protection individuelle, etc.). 

CONVENTION D’ADHESION 
AU SERVICE MISSIONS TEMPORAIRES 

PRESTATION REMPLACEMENT 

Annexe à la délibération n° 2017.935
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En cas de non-respect de ces deux derniers points, le Centre de gestion, en cas d’accident, se dégagera 

de toutes responsabilités et les responsabilités juridique et financière incomberont à la collectivité de 

mise à disposition. 

 

ARTICLE 3 : CONDITIONS DE RECRUTEMENT 
 

Les conditions de recrutement et d’emplois sont précisées dans les arrêtés de recrutement établis 

entre le Centre de gestion et les agents après accord de la collectivité de mise à disposition, à savoir : 

nombre d’heures hebdomadaires, niveau de rémunération, régime indemnitaire de la collectivité 

d’accueil, etc. 

 

ARTICLE 4 : ATTRIBUTIONS DU CENTRE DE GESTION 
 

Le Centre de gestion assurera toutes les tâches administratives à savoir : déclaration d’embauche 

auprès de l’U.R.S.S.A.F., rédaction de l’arrêté de recrutement, établissement de la paie et attestation 

A.S.S.E.D.I.C. au terme du contrat. 

 

ARTICLE 5 : LICENCIEMENT 
 

La collectivité de mise à disposition ne peut mettre fin à l’emploi d’un agent avant l’arrivée à terme du 

contrat de travail, sauf à demander expressément au Centre de gestion de procéder au licenciement 

de l’agent et à prendre à sa charge les indemnités de licenciement éventuelles ainsi que l’ensemble 

des frais résultant d’un éventuel contentieux. Le Centre de gestion se réserve le droit de procéder à 

une étude complète de la situation avant d’engager toute mesure visant à interrompre 

prématurément la mission. 

 

ARTICLE 6 : CONDITIONS FINANCIERES 
 

La collectivité de mise à disposition rembourse au Centre de gestion la totalité des rémunérations et 

indemnités accessoires éventuelles, augmentées des charges patronales, notamment sécurité sociale, 

vieillesse, ASSEDIC. La collectivité de mise à disposition prend à sa charge les autres frais qui pourraient 

résulter des contrats de travail (indemnités de licenciement, visites médicales (hors visite médicale 

d’embauche), prise en charge des cartes ou abonnements souscrits au titre des frais de transports 

publics, etc.). 

 

La collectivité versera : 

 

- une participation aux frais de gestion et d’établissement de la paie équivalant à 6 % du coût 

total employeur et de ses accessoires, pendant la durée de la mise à disposition. 

Ce pourcentage est déterminé par le Conseil d’Administration du Centre de gestion. 

 

- une participation au titre des assurances statutaires. Cette participation correspond à un 

pourcentage du montant composé de la rémunération principale, du supplément familial et 

des charges patronales de toute nature. Ce taux est fixé à 1,20 %. 

 

La collectivité de mise à disposition s’engage à inscrire à son budget et à mettre en recouvrement les 

crédits nécessaires au règlement des sommes dues au Centre de gestion en application de la présente 

convention. Le versement des sommes dues se fera sur production, par le Centre de gestion, d’une 

facturation détaillée après service fait. 
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ARTICLE 7 : DEPLACEMENTS 
 

Les déplacements des agents effectués dans le cadre de leur mission et pour le compte de la 

collectivité de mise à disposition donneront lieu à l’établissement d’un état de frais. Ces frais seront 

remboursés aux agents par le Centre de gestion et facturés à la collectivité de mise à disposition. 

 

ARTICLE 8 : INDEMNITES CHÔMAGE 
 

En cas de chômage de l’agent à la fin de son contrat, le Centre de gestion étant affilié aux Assedic, ce 

dernier sera indemnisé directement par les Assedic. 

 

ARTICLE 9 : RESILIATION 
 

La présente convention est conclue à partir de la date de sa signature, pour une durée d’un an 

tacitement reconductible et peut être résiliée à l’initiative de l’une ou l’autre des parties, par lettre 

recommandée, moyennant le respect d’un préavis d’un mois ou au terme d’une mise à disposition en 

cours. 

 

ARTICLE 10 : CONTENTIEUX 
 

Tous les litiges pouvant résulter de l’application de la présente convention relèvent de la compétence 

du Tribunal Administratif de Clermont-Ferrand. 

 

 

Fait en trois exemplaires à Clermont-Ferrand,  

Le, 

 

 

Le Président du Centre de gestion,  La Collectivité ou l’Etablissement Public 

  Nom et qualité, 
   

   

   

   

   

Roland LABRANDINE  Sceau et signature 
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Convention de mise à disposition  

de matériel de compostage grande capacité 
 

 

Entre  

Le VALTOM, ayant son siège social au 1 chemin des Domaines de Beaulieu 63000 Clermont-Ferrand, 

représenté par Monsieur Laurent BATTUT, agissant en qualité de Président 

et 

(EPCI) ayant son siège social au (Adresse), représenté par (Nom, Prénom), agissant en qualité de 

Président(e). 

 

  

Article 1 - Cadre de l’opération 

 

Sous l’effet de la réglementation « gros producteurs » et localement, du projet OrganiCité®, les projets 

compostage de proximité ont évolué au cours de l’année 2014 vers des projets de compostage collectif 

ou partagé traitant des volumes plus importants. Aussi, les composteurs 300 litres et 600 litres, dont 

disposent le VALTOM, utilisés jusque-là sur des projets de moindre envergure, ne sont pas adaptés aux 

projets traitant au-delà de 3 m3 de déchets organiques. 

Dans le cadre du développement du dispositif Territoire Zéro Déchet Zéro Gaspillage, les collectivités 

adhérentes au VALTOM accompagnent des projets de compostage « grande capacité » dans certains 

établissements scolaires, en hôpital, en Etablissement d’Hébergement pour Personnes Agées 

Dépendantes (EHPAD) ou en Etablissement et Service d’Aide par le Travail (ESAT), etc. 

Soucieux de venir en complément de ses collectivités adhérentes, de leur faire bénéficier de l’expertise 

du VALTOM sur la gestion des déchets organiques (Composteurs Individuels de Jardin (CIJ), 

Compostage en Pied d’Immeuble (CPI), OrganiCité®, …) et d’accéder à des aides notamment de 

l’ADEME, le VALTOM souhaite organiser la mise à disposition de matériel de compostage grande 

capacité auprès de ses collectivités adhérentes. 

A cette fin, il propose un plan d’équipement annuel et renouvelable permettant de financer 

l’acquisition d’unités de compostage de 5 m³ (permettant de traiter de 5 à 10 tonnes par an) sur le 

principe d’attribution suivant : 

- 2 unités par territoire dont la population est comprise entre 15 000 et 30 000 habitants, 

→ SMCTOM Haute-Dordogne, SICTOM des Combrailles, SICTOM Pontaumur Pontgibaud, SICTOM des 

Couzes, Ambert Livradois Forez communauté de communes, Thiers Dore et Montagne,  

- 3 unités par territoire dont la population est supérieure à 30 000 habitants, 

→ SIB, SBA, Clermont Auvergne Métropole. 

 

 

La mise à disposition de tels équipements est conditionnée à la signature d’une convention avec le 

VALTOM engageant, en contrepartie, les collectivités adhérentes qui en feraient la demande, à mettre 

en œuvre une animation, une formation et/ou l’accompagnement technique ainsi que le suivi de 

l’utilisation des équipements. 
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La convention s’appuie sur la circulaire du 13 décembre 2012 relative aux 

règles de fonctionnement des installations de compostage de proximité qui précise le cadre technique 

et organisationnel dans lequel les opérations de compostage doivent être mises en place et conduites 

pour réunir les meilleures conditions d’efficacité, de pérennité et de protection de l’environnement. 

 

 

Article 2 - Objet de la convention 

 

 

Cette convention a pour objet de déterminer les conditions et les modalités de mise à disposition par 

le VALTOM d’unités de compostage ainsi que les engagements respectifs pris par la collectivité 

adhérente bénéficiaire et par le VALTOM. 

 

 

Article 3 - Destination du matériel et détail de l’opération 

 

 

Les unités de compostage mises à disposition seront installées : 

- Structure (à compléter) 

- lieu d’implantation (à compléter) 

- référent de site identifié (à compléter) 

 

A joindre en annexe : 

o descriptif de l’opération (usage, publics concernés, destination du compost, source 

de l’apport en carbone…) 

o diagnostic de faisabilité du projet 

o convention de mise à disposition du matériel passée entre la collectivité et la 

structure accueillant le composteur 

o autorisation d’installation délivrée par le service urbanisme de la collectivité 

 

 

Article 4 - Obligations de la collectivité 

 

 

La collectivité adhérente s’engage à garantir les conditions nécessaires au fonctionnement satisfaisant 

de l’installation, à savoir : 

- identifier clairement la structure responsable de l’installation : collectivité, bailleur, 

copropriété, association… ; 

- instruire le dossier de déclaration préalable de l’installation à transmettre au service 

urbanisme de la collectivité ; 

- organiser la supervision du site par une organisation compétente ou par un maître-composteur 

dûment formé à cet effet, susceptible d’intervenir en cas de dysfonctionnement ; 

- identifier un ou plusieurs référents locaux nommément désignés ayant suivi une formation 

adéquate, chargé(s) du suivi et de la surveillance du site ; 

- s’assurer d’une implantation du composteur à une distance suffisante des habitations et des 

portes et fenêtres d’établissements recevant du public pour limiter les troubles de voisinage ; 

- s’assurer de la tenue d’un registre comportant la date et les conditions de réalisation des 

principales opérations : retournements, vidage, récupération du compost … ; 

- réaliser, transmettre au VALTOM et archiver un bilan annuel synthétique comportant des 

informations sur les estimations relatives aux quantités traitées et au nombre de ménages 

participants, sur les principales opérations effectuées, sur les problèmes rencontrés et les 

solutions apportées ; 
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- mettre en place une signalétique indiquant les références des 

responsables, les consignes concernant les conditions de dépôt et de brassage des biodéchets, 

la liste des déchets acceptés et des déchets refusés … ; 

- s’assurer régulièrement que le site soit tenu dans un bon état de propreté et d’entretien ; 

- garantir la présence obligatoire sur le site d’une réserve de matière carbonée structurante à 

ajouter aux apports de biodéchets (broyat de bois par exemple) ; 

- mettre en place une organisation assurant un approvisionnement régulier et pérenne de 

matière carbonée structurante en quantité suffisante ; 

- limiter l’usage du compost au(x) seul(s) producteur(s) ; 

- établir, le cas échéant, une convention d’utilisation avec la structure ou l’établissement ayant 

la charge du composteur grande capacité.  

 

 

Article 5 - Engagement du VALTOM 

 

 

Sous réserve des dispositions citées précédemment, le VALTOM s’engage à : 

- acquérir les unités de compostage,  

- les faire livrer sur les sites concernés, 

- exercer un suivi annuel de l’installation, 

- évaluer ce dispositif tous les ans dans le cadre global de sa politique de valorisation des déchets 

organiques, 

- contracter une assurance pour les garanties suivantes : 

o incendie, événements annexes et catastrophes naturelles ; 

o vol ; 

o frais et pertes consécutifs aux dommages matériels garantis ; 

o responsabilité civile propriétaire d’immeuble ; 

o recours suite à accident ; 

- réaliser éventuellement des analyses du compost produit. 

 

 

Article 6 - Dégradation, perte et vol 

 

 

Pendant toute la durée du prêt, le bénéficiaire s'engage à entretenir le matériel, à le maintenir en bon 

état d'usage, à assurer la surveillance du matériel et sa bonne utilisation et à n’exercer aucun recours 

contre le VALTOM en cas de dommages dus à un défaut de matériel, même si ce défaut existait 

préalablement au prêt. 

En cas de dégradation constatée, il est tenu d’en informer les services du VALTOM, dans un délai de 

72 heures maximum, au 04 73 44 24 24.  

 

Le bénéficiaire ne pourra, à titre gratuit ou onéreux, ni céder, ni sous-louer le matériel, ni consentir, ni 

laisser acquérir de quelconques droits sur ce bien. 

L'emprunteur s'interdit d'apporter des modifications techniques aussi minimes soient-elles au matériel 

et à ses accessoires prêtés, sans accord préalable du VALTOM. 
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Article 7 - Durée de la convention 

 

La présente convention est établie pour une durée annuelle renouvelable tacitement. Toutefois, l’une 

ou l’autre des parties peut mettre fin à la convention par lettre recommandée avec accusé de réception 

en respectant un préavis de 3 mois. 

 

Le VALTOM, propriétaire des composteurs de grande capacité, pourrait notamment reprendre 

possession de ceux-ci si les conditions d’utilisation n’étaient pas remplies : 

- non-respect des conditions nécessaires au fonctionnement satisfaisant de l’installation, citées 

à l’article 4 ; 

- non-respect du matériel ; 

- nécessité de réadapter ou changer le matériel ; 

- arrêt du compostage sur le site ; 

- demande de dépose exprimée par le bénéficiaire. 

 

Article 8 - Règlement des litiges  

 

Toute contestation née de l’interprétation et/ou de l’exécution du présent contrat donnera lieu à une 

tentative de règlement amiable entre les parties. A défaut d’accord amiable, le litige sera porté par la 

partie la plus diligente devant le Tribunal compétent. 

 

Les parties reconnaissent avoir pris connaissance de ces documents et s’engagent à s’y conformer. 

 

Fait en deux exemplaires (dont un remis à l’emprunteur),  

A Clermont-Ferrand le (date) 

 

 Pour la collectivité adhérente,      Pour Le VALTOM, 
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 Annexe à la délibération n° 2017.948 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

101087902 
PS/PS/      

L'AN DEUX MILLE DIX-SEPT, 
LE       
A AMBERT (Puy-de-Dôme), 16 Boulevard Sully, au siège de l’Office 

Notarial, ci-après nommé, 
Maître Pierre SAURET, Notaire titulaire d'un Office Notarial à AMBERT, 

16, Boulevard Sully, 
 
A RECU LE PRESENT ACTE CONTENANT CONSTITUTION DE 

SERVITUDE. 
 
- "PROPRIETAIRE DU FONDS DOMINANT" -  

 

La Société dénommée SYNDICAT POUR LA VALORISATION ET LE 
TRAITEMENT DES DECHETS, Autre personne morale de droit administratif dont le 
siège est à CLERMONT-FERRAND (63000), 1 chemin des Domaines de Beaulieu, 
identifiée au SIREN sous le numéro 256 302 670. 

 
- "PROPRIETAIRE DU FONDS SERVANT" -  
 
Monsieur Cédric THENOT, agriculteur, et Madame Céline JOUBERT épouse 

THENOT, demeurant à AMBERT (63600) Champ de la Jarrige. 
Nés savoir : 
Monsieur à AMBERT (63600) le 08 août 1979. 
Madame à BEAUMONT (63110), le 25 février 1981. 
Mariés à la mairie de SAINT-AMANT-ROCHE-SAVINE (63890) le 16 août 

2003 sous le régime de la communauté d’acquêts à défaut de contrat de mariage 
préalable. 

Ce régime matrimonial n'a pas fait l'objet de modification. 
De nationalité française. 
Résident au sens de la réglementation fiscale. 
 

NATURE ET QUOTITE DES DROITS 

- Le fonds dominant appartenant à SYNDICAT POUR LA VALORISATION ET 
LE TRAITEMENT DES DECHETS est détenu en toute propriété. 

 
- Le fonds servant appartenant à Monsieur Cédric THENOT est détenu en 

toute propriété. 
 

PRESENCE - REPRESENTATION 

- Le SYNDICAT DE VALORISATION ET DE TRAITEMENT DES DECHETS 
MENAGERS ASSIMILES DU PUY-DE-DOME ET DU NORD DE LA HAUTE-LOIRE 
(VALTOM) est représenté à l’acte par Laurent BATTUT, Président du VALTOM. 
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- Monsieur Cédric THENOT, époux de Madame Céline JOUBERT, est présent 
à l’acte. 

 
EXPOSE 

 
Les parties exposent ce qui suit : 
 
Le chantier d’extension de l’Installation de Stockage de Déchets Non 

Dangereux (ISDND) du Poyet à Ambert (63600) a débuté au mois d’août 2016. 
 
Lors de l’exécution des travaux, une modification technique s’est présentée au 

VALTOM, Maître d’Ouvrage de l’opération. 
 
 Ce changement possible concerne le cheminement des réseaux 

d’assainissement du futur casier de l’ISDND. 
 
Il doit permettre une plus grande fiabilité de ce réseau ainsi qu’un gain de 

temps sur la durée du chantier. 
 
Le nouveau tracé a emprunté une partie de parcelle appartenant à M. Cédric 

THENOT qui, par cette convention, autorise le VALTOM, à occuper temporairement 
une partie de la parcelle ci-après désignée pour réaliser ces travaux d’assainissement 
et les terrassements de la tranchée correspondante. 

 
Depuis les travaux ont été réalisés, et il a été convenu de stipuler une 

servitude de passage de canalisation. 
 
Les parties ont convenu le paiement d’une indemnité couvrant tous les 

préjudices et toutes les conséquences résultant de l’occupation temporaire et de la 
constitution de la servitude de passage de canalisation souterraine. Le montant de 
l’indemnité a été arrêté à la somme de cinq mille euros (5 000,00 €) 

 
 

TERMINOLOGIE 

- Le terme "PROPRIETAIRE DU FONDS DOMINANT" désigne le ou les 
propriétaires du fonds dominant. En cas de pluralité, ils contractent les obligations 
mises à leur charge solidairement entre eux, sans que cette solidarité soit rappelée 
chaque fois. 

- Le terme "PROPRIETAIRE DU FONDS SERVANT" désigne le ou les 
propriétaires du fonds servant. En cas de pluralité, ils contractent les obligations mises 
à leur charge solidairement entre eux, sans que cette solidarité soit rappelée chaque 
fois. 

 

DECLARATIONS DES PARTIES 

Les parties, et le cas échéant leurs représentants, attestent que rien ne peut 
limiter leur capacité pour l'exécution des engagements qu'elles prennent aux 
présentes et elles déclarent notamment : 

- Que leurs caractéristiques indiquées en tête des présentes telles que 
nationalité, domicile, siège, état civil, capital, numéro d’immatriculation, sont exactes. 

- Qu'elles ne sont pas en état de cessation de paiement, de redressement ou 
liquidation judiciaire ou sous procédure de sauvegarde des entreprises. 

- Qu’elles n’ont pas été associées dans une société mise en liquidation 
judiciaire suivant jugement publié depuis moins de cinq ans et dans laquelle elles 
étaient tenues indéfiniment et solidairement du passif social ou seulement 
conjointement, le délai de cinq ans marquant la prescription des actions de droit 
commun et de celle en recouvrement à l'endroit des associés (BOI-REC-SOLID-20-
10-20-20120912). 

- Qu'elles ne sont concernées, en ce qui concerne les personnes physiques : 
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. Par aucune des mesures légales des majeurs protégés sauf, le cas échéant, 
ce qui peut être spécifié aux présentes pour le cas où l'une d'entre elles ferait l'objet 
d'une telle mesure. 

. Par aucune des dispositions du Code de la consommation sur le règlement 
des situations de surendettement ni par une procédure de rétablissement personnel. 

- Qu’elles ne sont concernées, en ce qui concerne les personnes morales : 
. Par aucune demande en nullité ou dissolution. 
 
Le propriétaire du fonds servant déclare qu’il n’y a aucune opposition à la 

constitution de la présente servitude par suite de : 
- procès en cours portant sur l’assiette de sa propriété ; 
- existence d’une inscription et défaut d’autorisation préalable du créancier à 

la présente constitution de servitude ; 
- servitude de même usage et de même assiette déjà consentie auprès d’un 

tiers et non révélée ; 
- impossibilité naturelle connue par lui de consentir une servitude de cette 

nature. 
 

DESIGNATION DES BIENS 

- I - FONDS DOMINANT 

Désignation du bien 

 
A AMBERT (PUY-DE-DÔME) 63600 Les Bois du Pouyet, comprenant : 
Un terrain 
  
Cadastrée : 

Section N° Lieudit Surface 
XX XX Champ de la Jarrige ???, 00 ha 67 a 95 ca 

 
Tel que le BIEN existe, avec tous immeubles par destination. 
  

Effet relatif 

Opération de remembrement d’AMBERT  
suivant procès-verbal en date du       publié au service de la publicité 

foncière de THIERS le       volume      , numéro      . 
 

- II - FONDS SERVANT 

Désignation du bien 

 

DESIGNATION 

à AMBERT (PUY-DE-DÔME) 63600 Les Bois du Pouyet, comprenant : 
Une parcelle en nature de pré 
  
Cadastrée : 

Section N° Lieudit Surface 
OH 751 Les bois du Pouyet 02 ha 69 a 60 ca 

 
Tel que le BIEN existe, avec tous immeubles par destination. 
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EFFET RELATIF  

Acquisition suivant acte reçu par Maître CHARLES, notaire à AMBERT le 17 
novembre 2003 publié au service de la publicité foncière de THIERS , le 02 décembre 
2003 volume 2003P, numéro 4752. 

 

CONSTITUTION DE SERVITUDE(S) 

 

Servitude de passage de divers réseaux 

 
A titre de servitude réelle et perpétuelle, le propriétaire du fonds servant 

constitue au profit du fonds dominant et de ses propriétaires successifs un droit de 
passage perpétuel en tréfonds de toutes canalisations d’alimentation de réseaux  que 
d’évacuation des eaux usées, et de toutes lignes souterraines.  

Ce droit de passage profitera aux propriétaires successifs du fonds dominant, 
ayants droit et préposés, pour leurs besoins personnels et le cas échéant pour le 
besoin de leurs activités. 

Ce droit de passage s’exercera exclusivement sur une bande d’une largeur de       
mètres.  

Son emprise est figurée au plan ci-annexé approuvé par les parties. 
 
Etant précisé que, pour la réalisation des travaux, la zone d'occupation 

temporaire est hachurée en rouge sur le plan joint au présent acte et d’environ 3500 
m2. 
 

Le Syndicat pour la Valorisation et le Traitement des Déchets Ménagers et 
Assimilés du Puy-de-Dôme, dit le VALTOM s'engage à remettre le site, objet de la 
présente convention, dans son état initial, à ses frais. Pour se faire, l’entreprise 
Forézienne réalisera l’ensemble des travaux. 

 
Avant le début de l'occupation, il sera procédé à l'élaboration contradictoire 

d'un état des lieux. Au jour de la restitution, il sera établi un nouvel état des lieux.  
 
Le propriétaire du fonds dominant assurera l’entretien de ces gaines et 

canalisations par les seuls services compétents à ses frais exclusifs ainsi que leur 
remise en état si nécessaire. 

 
L’utilisation de ce passage en tréfonds et les travaux d’entretien ne devront 

pas apporter de nuisances ni de moins-values au fonds servant. A ce droit de 
passage en tréfonds s’accompagne également la mise en place des compteurs en 
surface ou enterrés. 

 

CHARGES ET CONDITIONS 

La présente constitution de servitude a lieu sous les charges et conditions 
ordinaires et de droit en pareille matière et particulièrement sous les conditions 
relatées aux présentes. 

 
Condition particulière  
 
Il est convenu que tous les autres dommages dûment constatés à la 

restitution des terrains, après les travaux réalisés et autres que ceux prévus à la 
présente convention et non déjà indemnisés par ailleurs à M. et Mme Cédric THENOT 
donneront lieu à indemnisation dont le montant sera calculé de la manière suivante : 

« Le paiement des indemnités pour dommages constatés lors de la restitution 
des terrains interviendra dans le trimestre suivant la signature du procès-verbal de 

dommage et du constat d'état des lieux prévus à l'article 6. » 
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SITUATION HYPOTHECAIRE 

Les BIENS sont libres de toute inscription hypothécaire. 
 

INDEMNITE 

La présente constitution de servitude est consentie et acceptée moyennant 
une indemnité globale et forfaitaire de cinq mille euros (5 000,00 euros) que le 
propriétaire du fonds dominant a payé comptant en dehors de la comptabilité de 
l’office notarial à Monsieur et Madame Cédric THENOT par mandat administratif via la 
trésorerie municipale de Clermont-Ferrand. 

 

DECLARATIONS FISCALES 

Pour la perception des droits d’enregistrement, les parties précisent que les 
immeubles en cause n’entrent pas dans le champ d’application de la taxe sur la valeur 
ajoutée, et que, par suite des circonstances de l'espèce il y a lieu d’appliquer les 
dispositions de l’article 1045 3° du Code général des impôts qui dispense de la taxe 
de publicité foncière.. 
 

 

DROITS 

 
    Mt à payer 

 
Taxe 

départementale 
5 000,00 

 
x 

 
0,70 % 

 
= 

 
35,00 

     
Frais d'assiette 
35,00 

 
x 

 
2,14 % 

 
= 

 
1,00 

    
TOTAL 

 
36,00 

 

CONTRIBUTION DE SECURITE IMMOBILIERE 

En fonction des dispositions de l'acte à publier au fichier immobilier, la 
contribution de sécurité immobilière s'élève à la somme de quinze euros (15,00 
euros). 

 

TITRES - CORRESPONDANCE ET RENVOI DES PIECES 

Il ne sera remis aucun ancien titre de propriété entre les parties, chacune 
pourra se faire délivrer, à ses frais, ceux dont elle pourrait avoir besoin, et sera 
subrogée dans tous les droits de l’autre partie à ce sujet. 

En suite des présentes, la correspondance et le renvoi des pièces au 
propriétaire du fonds dominant s’effectuera à l’adresse indiquée en tête des 
présentes. 

La correspondance auprès du propriétaire du fonds servant s’effectuera à 
l’adresse en tête des présentes. 

 

FRAIS 

Tous les frais, droits et émoluments des présentes seront supportés par Le 
VALTOM. 
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POUVOIRS 

Pour l'accomplissement des formalités de publication, les parties agissant 
dans un intérêt commun, donnent tous pouvoirs nécessaires à tout notaire ou à tout 
clerc de l'office notarial dénommé en tête des présentes à l'effet de faire dresser et 
signer tous actes complémentaires ou rectificatifs pour mettre le présent acte en 
concordance avec les documents hypothécaires, cadastraux ou d'état civil. 

 

PUBLICITE FONCIERE 

L'acte sera soumis à la formalité de publicité foncière au service de la publicité 
foncière de XXX. 

 

ELECTION DE DOMICILE 

Pour l’exécution des présentes et de leurs suites, les parties élisent domicile 
en leur demeure ou siège respectif. 

Toutefois, pour la publicité foncière, l’envoi des pièces et la correspondance 
s’y rapportant, domicile est élu en l’office notarial. 

 

AFFIRMATION DE SINCERITE 

Les parties affirment, sous les peines édictées par l’article 1837 du Code 
général des impôts, que le présent acte exprime l'intégralité des valeurs convenues. 

Elles reconnaissent avoir été informées par le notaire soussigné des 
sanctions fiscales et des peines correctionnelles encourues en cas d'inexactitude de 
cette affirmation ainsi que des conséquences civiles édictées par l'article 1202 du 
Code civil 

Le notaire soussigné précise qu'à sa connaissance le présent acte n'est 
modifié ni contredit par aucune contre lettre contenant stipulation d'indemnité non 
rapportée aux présentes. 

 

MENTION LEGALE D'INFORMATION 

L’office notarial dispose d’un traitement informatique pour l’accomplissement 
des activités notariales, notamment de formalités d’actes.  

Pour la réalisation de la finalité précitée, les données des parties sont 
susceptibles d’être transférées à des tiers, notamment : 

- les partenaires légalement habilités tels que les services de la publicité 
foncière de la DGFIP, 

- les offices notariaux participant à l’acte, 
- les établissements financiers concernés, 
- les organismes de conseils spécialisés pour la gestion des activités 

notariales. 
Pour les actes relatifs aux mutations d’immeubles à titre onéreux, en 

application du décret n° 2013-803 du 3 septembre 2013,  les informations relatives à 
l’acte, au bien qui en est l'objet, aux montants de la transaction, des taxes, frais et 
commissions seront transmises au Conseil supérieur du notariat ou à son délégataire 
pour être transcrites dans une base de données immobilières.  

En vertu de la loi N°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux 
fichiers et aux libertés, les parties peuvent exercer leurs droits d’accès et de 
rectification aux données les concernant auprès du correspondant Informatique et 
Libertés désigné par l’office à : cil@notaires.fr. 

 

CERTIFICATION D’IDENTITE 

Le notaire soussigné certifie que l’identité complète des parties, personnes 
physiques, dénommées dans le présent acte, telle qu’elle est indiquée en tête à la 
suite de leur nom, lui a été régulièrement justifiée.  
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Le notaire soussigné certifie, en ce qui concerne le syndicat, que son identité 
lui a été régulièrement justifiée au vu de ses statuts et du certificat d’identification 
délivré par l’INSEE pour son numéro SIREN. 

 

DONT ACTE sur sept pages 

Comprenant       Paraphes 
- renvoi  approuvé  : 
- blanc  barré  : 
- ligne  entière  rayée  : 
- nombre  rayé  : 
- mot  rayé  : 
 
Fait et passé aux lieu, jour, mois et an ci-dessus indiqués. 
Après lecture faite, les parties ont signé le présent acte avec le notaire. 
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